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5.4 Base de règles utilisateur . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 148

5.5 Nombre Maximum d’Instanciation d’Hypothèses Quantifiées Universellement149
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Chapitre 1

Introduction

Ce document constitue le manuel de référence du prouveur interactif (PRI) de l’Atelier B.
Il contient l’ensemble des commandes utilisables, pour la version 3.6 de l’Atelier.
La vocation de ce manuel n’est pas de donner des techniques de preuve, mais d’indiquer
à l’utilisateur la syntaxe et le domaine couvert par les commandes de preuve interactive.

Pour chaque fonction, seront indiqués la syntaxe à utiliser et le mode d’utilisation. Un
exemple complètera la description de la fonction.

On trouvera aussi dans ce document :

– les notions de base, nécessaires pour le travail de preuve (voir chapitre 2 page 3)
– la normalisation des obligations de preuve (PO), effectuée par le prouveur et le générateur

d’obligations de preuve (GOP) (voir chapitre 3 page 13)
– la présentation des possibilités d’enrichissement de la base de règles du prouveur (patch-

prover (voir chapitre 7 page 153), pmm (voir chapitre 6 page 151) )
– la liste des commandes disponibles, regroupées par thème et par ordre alphabétique

(voir chapitre 11 page 163)
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Chapitre 2

Notions de base

2.1 Qu’est ce qu’une obligation de preuve ?

Une obligation de preuve (PO) est constituée d’un but B et d’un ensemble d’hypothèses H.
Démontrer une PO consiste à démontrer ce but B, en supposant que toutes les hypothèses
de H sont vérifiées.
Les hypothèses H sont d̂ıtes hypothèses contextuelles.

Si le but courant est de la forme P⇒Q, par application du principe de déduction, P
va devenir une hypothèse et le nouveau but devient Q.
P est alors appelé hypothèse dérivée.

Les hypothèses courantes sont constituées des hypothèses contextuelles et des hypothèses
dérivées.
La pile des hypothèses contient l’ensemble des hypothèses contextuelles et des hypothèses
dérivées, dans l’ordre dans lequel elles sont apparues.

2.2 Qu’est ce qu’un prédicat bien typé ?

Lorsque l’on saisit des expressions à l’attention du prouveur interactif (paramètres de
commandes), il faut faire attention à ne pas introduire des erreurs de typage.

Par exemple :

– l’introduction du prédicat i = E alors que i et E sont typés comme suit : i ∈ NAT et
E ⊂ POW (NAT )
Le typage suivant est correct : i ∈ NAT et E ∈ NAT .

– l’introduction du prédicat E ≤ F alors que E et F sont typés comme suit : E,F ⊂
POW (NAT )
Le typage suivant est correct : E,F ∈ NAT .

– l’introduction du prédicat b = e1 + e2 alors que b, e1 et e2 sont typés comme suit :
b ∈ BOOL et e1, e2 appartenant à un ensemble énuméré
Le typage suivant est correct : b, e1, e2 ∈ Z .

3
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D’une manière générale, une erreur de typage va introduire un but mal typé qui ne sera
pas prouvable.

2.3 Qu’est ce qu’une expression bien définie ?

2.3.1 Présentation

Une expression mathématique est bien définie lorsqu’on peut lui donner un sens (voir Outil
mdelta Manuel Utilisateur Version 1.0.). Dans le cas contraire on dira que l’expression est
dépourvue de sens. On désigne par expression potentiellement dépourvue de sens toute
expression nécessitant des conditions pour ne pas être dépourvue de sens.

Par exemple, soit l’expression :

y =
x

x+8
c

(2.1)

Cette expression peut être vraie ou fausse, à la condition qu’elle soit bien définie. Si cette
expression n’est pas bien définie, il est alors impossible de lui associer une valeur vrai
ou faux. Cette mauvaise définition signifie qu’au moins un opérateur de l’expression a au
moins un opérande qui n’appartient pas à son domaine de définition.

L’expression (3.1) est manifestement de nature arithmétique. On considère que l’expression
est bien typée (opération réalisée par le vérificateur de types) et que y, x et c sont des
entiers relatifs.

Les opérateurs apparaissant dans l’expression (3.1) sont :
– L’égalité

Une égalité a=b est bien définie à condition que a et b soient bien définis
– l’addition

Une addition a+b est bien définie à condition que a et b soient bien définis
– la division entière

Une division entière a/b est bien définie si a et b sont bien définis et b est non nul
Il va donc falloir vérifier que :

– le dénominateur de x/(x + 8/c) est non nul
– le dénominateur de 8/c est non nul

La bonne définition de l’expression (3.1) passe par la démonstration des prédicats suivants :

(x + 8)/c 6= 0 (2.2)

c 6= 0 (2.3)

Le contexte de l’expression doit contenir ces prédicats sous forme d’hypothèses ou doit
permettre de les déduire.

Si tel n’est pas le cas, l’expression (3.1) est potentiellement mal définie.

On se reportera au tableau (1) pour la liste des expressions pouvant être mal définies.
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2.3.2 Conditions de bonne définition

Les conditions de bonne définition sont recensées dans le tableau ci-dessous.
Expression Condition de bonne définition
ab a ∈ N ∧ b ∈ N
a mod b b ∈ N1 ∧ a ∈ N
a/b b ∈ Z1

Π(x).(P |E) {x|P} ∈ FIN({x|P})
Σ(x).(P |E) {x|P} ∈ FIN({x|P})
max(S) S ∩ N ∈ FIN(N) ∧ S 6= ∅
min(S) S ∩ (Z− N) ∈ FIN(Z) ∧ S 6= ∅
card(S) S ∈ FIN(S)
inter(U) U 6= ∅⋂

(x).(P |E) {x|P} 6= ∅
rn n ∈ N
f(x) x ∈ dom(f) ∧ f ∈ dom(f) 7→ ran(f)
perm(S) S ∈ FIN(S)
conc(s) s ∈ seq(ran(s)) ∧ ∀x.(x ∈ dom(s) ⇒ s(x) ∈ seq(ran(s(x))))
s a t s ∈ seq(ran(s)) ∧ t ∈ seq(ran(t))
size(s) s ∈ seq(ran(s))
rev(s) s ∈ seq(ran(s))
s← e s ∈ seq(ran(s))
e→ s s ∈ seq(ran(s))
tail(s) size(s) ≥ 1 ∧ s ∈ seq(ran(s))
first(s) size(s) ≥ 1 ∧ s ∈ seq(ran(s))
front(s) size(s) ≥ 1 ∧ s ∈ seq(ran(s))
last(s) size(s) ≥ 1 ∧ s ∈ seq(ran(s))
s ↑ n n ∈ 0 . . size(s) ∧ s ∈ seq(ran(s))
s ↓ n n ∈ 0 . . size(s) ∧ s ∈ seq(ran(s))

Tableau (1) : Expressions potentiellement dépourvues de sens

2.4 Qu’est ce qu’une règle ?

Une règle est une formule qui se présente sous la forme A ⇒ B.
A est appelé antécédent de la règle.
B est appelé conséquent de la règle.
A et B peuvent être des conjonctions de prédicats.
A peut être omis. Dans ce cas, la règle est dite atomique.
Une règle peut être :
– inductive (backward)

Si le but courant est B, alors pour prouver B, il suffit de prouver A.
A est sensé être plus simple que B ou, du moins, plus facilement prouvable que B.

– déductive (forward)
Si les hypothèses A apparaissent dans la pile des hypothèses, alors les hypothèses B sont
générées et montées dans la pile, si elles n’existent pas déjà.
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– de réécriture
Dans ce cas, B est de la forme C == D.
Si A est vérifié alors C est réécrit en D.
Ce type de règle ne s’applique que sur des sous-formules contenues dans le but courant,
ou sur le but courant lui-même.
Par exemple, la règle SimplifyIntMaxXY.3 :

btest(p<=q)
=>
max{{p}\/{q}} == q

peut s’appliquer sur le but :
0 ≤ max({3} ∪ {5})−min(1..4)

pour le transformer en :
0 ≤ 5−min(1..4)

Les règles, contrairement aux hypothèses et au but, contiennent des jokers.
Un joker est une variable, qui peut prendre n’importe quelle valeur (littéral, expression,
...).
Si on lui affecte une valeur, on dit alors qu’il est instancié.
Un joker est représenté par une lettre de l’alphabet : on ne peut donc pas avoir plus de 52
jokers à l’intérieur d’une même règle (majuscules et minuscules).
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2.5 Qu’est ce qu’une théorie ?

Une théorie consiste en un regroupement de règles, écrites en langage de théorie 1.
Les règles ont pour nom t.n, avec
– t : nom de la théorie,
– n : index de la règle dans la théorie 2.
Exemple :

THEORY th1 IS

binhyp(a: B) &
binhyp(B<: C)
=>
a: C;

btest(0<=-t)
=>
0<=t**2 - 4*t + 1

END

Le prouveur tente toujours d’appliquer les règles d’index le plus élevé avant celles d’index
plus faible (du “bas” de la théorie vers le “haut”).

2.6 Qu’est ce qu’une tactique ?

Une tactique est une liste ordonnée de théories, qui détermine le parcours d’une base de
règles 3 pour déterminer la ou les règles qui vont être appliquées.

Les théories sont classées en 2 catégories :
– Backward Le but à traiter est décomposé en sous-buts ou déchargé.
– Forward De nouvelles hypothèses sont générées.

1voir le Manuel de Référence du Logic Solver
2la règle positionnée en début de théorie correspond à l’index 1
3Une base de règles est constituée d’un ensemble de théories.
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Une tactique complète se présente comme une combinaison d’un tactique backward et
d’une tactique forward :

<tactique> ::= <tactique backward> , <tactique forward>
<tactique backward> ::= <tactique backward> ; <tactique backward>

<tactique backward> ~
nom de théorie

<tactique forward> ::= <tactique forward> ; <tactique forward>
<tactique forward> ~
nom de théorie

La tactique forward est optionnelle.

Le parcours d’une tactique consiste donc à rechercher dans chaque théorie backward une
règle qui peut s’appliquer. L’ordre de recherche correspond à l’ordre des théories listées.
Si une règle peut s’appliquer, alors elle est appliquée et la recherche se poursuit avec la
théorie suivante. Ce processus va se répéter jusqu’à épuisement des théories backward.

Si, au cours du parcours des théories backward, au moins une hypothèse a été générée,
alors le processus décrit pour les théories backward va s’appliquer pour la liste des théories
forward (s’il y en a), et ce à chaque montée d’hypothèse.
Une théorie ou un groupe de théories peut être “tildé”. Dans ce cas, il va y avoir tenta-
tive d’application d’une règle de cette théorie tant qu’il y a application de règles de cette
théorie. Lorsqu’il n’y a plus de règles appliquées, la théorie suivante sera examinée.

Exemple :

((t1,t2)~,t3,t4~)

Implicitement, la liste de théories la plus externe est “tildée”, c’est à dire que :

(t1; t2; t3;...;tn)

est équivalent à

(t1; t2; t3;...;tn)~

2.7 Qu’est ce qu’une preuve ?

Le prouveur de l’Atelier est composé d’un prouveur automatique et d’un prouveur inter-
actif.
Le prouveur automatique permet de tenter de démontrer automatiquement un ensemble
d’obligations de preuve, en appliquant un ensemble donné de mécanismes généraux. Le
prouveur est paramétrable selon sa force (force Rapide, force 0 à force 3). Plus la force est
élevée, plus le temps de preuve s’accroit.
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Le prouveur interactif permet à l’utilisateur d’aider le prouveur automatique dans son
travail de démonstration, en orientant la preuve (ajout d’hypothèses, preuve par contra-
diction, preuve par cas, ...).
Cette orientation se fait par l’intermédiaire de commandes interactives. Ces commandes
sont appliquées pour une obligation de preuve donnée et sont sauvegardées pour cette PO.
Elles constituent la ligne de commande.

Malgré tous nos efforts, le prouveur peut être parfois amené à boucler (voir chapitre 2.9
page 10), c’est à dire adopter un comportement itératif ininterrompu, fortement divergent.
Les probabilités d’apparition d’un tel phénomène augmentent avec le niveau de force.

2.8 Le prouveur

Le prouveur automatique de l’Atelier est composé de :

– mécanismes
Ces mécanismes doivent orienter la preuve, de manière à démontrer les buts des obliga-
tions de preuve. Ils permettent le déclenchement des règles de la base de règles.

– règles
Ces règles sont celles de la base de règles du prouveur (voir chapitre 2.4 page 5). Elles
peuvent aussi avoir été ajoutées par l’opérateur (règles manuelles), par l’intermédiaire
de :
– fichier pmm (Proof Manual Method) pour un composant donné (voir chapitre 6

page 151)
– fichier PatchProver pour un projet complet (voir chapitre 7 page 153)

Le fichier PatchProver doit se situer dans le répertoire bdp du projet concerné
Attention ! ! L’utilisation de règles manuelles remet en cause l’intégrité de la preuve (des
règles fausses peuvent permettre de prouver des obligations de preuve fausses). Il faudra
donc, en cas d’ajout de règles, procéder à une démonstration rigoureuse de celles-ci et
s’astreindre à une relecture par une tierce personne.

– Ressources
On peut paramétrer le prouveur à l’aide d’un fichier de ressources en positionnant les
ressources :
– Keep Non Simplified Hypothesis qui, lorsqu’elle est à TRUE, permet de conser-

ver en hypothèses, les prédicats simplifiés (par le prouveur) ainsi que leur version non
simplifiée et lorsqu’elle vaut FALSE, indique au prouveur qu’il ne faut conserver que
les versions simplifiées des hypothèses. Par défaut, elle vaut TRUE.

– Time Out dont la valeur est un entier exprimant le temps de coupure des prouveurs
satellites (prouveur de prédicats et prouveur mono-lemme) en User Pass et Replay
i.e. le temps au bout duquel, on décide de stopper l’action des prouveurs satellites.
Par défaut, il vaut 300 secondes.

– Use Rule Package qui lorsqu’elle est positionnée à la valeur p1 permet d’utiliser
des règles mathématiques supplémentaires.

– Max Number Of Universal Hypothesis Instantiation qui est représenté par
un quadruplet d’entiers naturels dont les valeurs correspondent respectivement au
nombre maximum d’instanciation d’hypothèses quantifiées universellement en force
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0, 1, 2 et 3.

2.9 Qu’est ce qu’un bouclage du prouveur ?

Par exemple, on utilise la règle :

a*a == a*a*a/a

sur le but à prouver

cc(vv) = vv*vv

On obtiendra successivement les buts suivant :

cc(vv) = vv*vv*vv/vv
cc(vv) = (vv*vv*vv/vv)*vv/vv
...

Le noyau de preuve produit les messages suivants :

krt: sequence memory short
krt: asking for 1500000 int, waiting for system reply...
krt: OK, memory obtained, we continue.

krt: sequence memory short
krt: asking for 2249997 int, waiting for system reply...
krt: OK, memory obtained, we continue.

krt: sequence memory short
krt: asking for 3374992 int, waiting for system reply...
krt: OK, memory obtained, we continue.

...

Les messages krt : sequence memory short sont générés par le kernel qui alloue dynami-
quement la mémoire qui lui fait défaut.

Cet exemple est simple. Des bouclages peuvent se produire pour des groupes de règles et
peuvent être plus difficiles à détecter a priori.

2.10 Qu’est ce qu’une commande ?

Une commande peut-être :
– simple

Elle est composée d’une unique commande interactive. Les commandes simples sont
listées à la fin du document (voir chapitre 11 page 163).
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– composée

Une commande composée est une liste de commandes simples séparées par un &. Les
différentes commandes de la liste vont être appliquées successivement. Lorsque l’on
utilise la commande rr (voir chapitre 4.43 page 111) et que l’on vient de saisir une
commande composée, cette commande composée va être intégralement rejouée.
Exemple de commande composée :

ah(aa+bb<=100) & pr & dd & pr
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Chapitre 3

Normalisation des obligations de
preuve

Les hypothèses et les buts sont normalisés par le Générateur d’obligations de preuve et le
prouveur. La normalisation permet de transformer une expression en une expression nor-
male, qui sera par la suite utilisée, sous cette forme, dans l’ensemble des règles relatives à
cette expression.
Cela permet de limiter le polymorphisme des règles de la base de règles du prouveur, donc
leur nombre.
Les formes normales retenues sont :

Expression Forme normale
n > m− 1 m <= n

m < n− 1 m <= n

a <=> b (a => b)&(b => a)
a <: b a : POW (b)
a <<: b a : POW (b)&not(a = b)
a / : b not(a : b)
a / = b not(a = b)
a / <: b not(a : POW (b))
a / <<: b a : POW (b) => a = b

a : NATURAL a : INTEGER&0 <= a

NATURAL1 NATURAL− {0}
NAT1 NAT − {0}
FIN1(A) FIN(A)− {{}}
POW1(A) POW (A)− {{}}
seq1(A) seq(A)− {{}}
iseq1(A) iseq(A)− {{}}
perm(E) iseq(E)/\(NATURAL− {0}+− >> E)
<> {}
{x, y} {x}\/{y}
{x|P} SET (x).P

13
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Il convient, lors de l’écriture d’une règle, de vérifier que cette règle est bien normalisée.
Dans le cas contraire, la règle va être normalisée lors de son chargement et peut ne plus
pouvoir s’appliquer.

Par exemple, la règle suivante :

btest(0<x)
=>
0<=x**2-1

va être normalisée en

btest(0+1<=x)
=>
0<=x**2-1

Or la garde btest n’accepte que des paramètres de la forme a op b, où a et b sont des
entiers. Cette règle ne va donc jamais s’appliquer. Il aurait fallu écrire plutôt :

btest(1<=x)
=>
0<=x**2-1



Chapitre 4

Commandes interactives

4.1 Abstract Expression

Abstraction d’une expression

Syntaxe

ae(EX,ID)
avec :
– EX est une expression mathématique dont au moins une occurrence apparait dans le

but courant,
– ID est un identificateur (au sens du langage B) qui n’est libre ni dans le but ni dans les

hypothèses.

Utilisation

Cette commande permet de générer le but ∆e(EX) ∧ (EX = ID => [EX := ID]G) où
∆e(EX) représente le lemme de bonne définition de l’expression EX (voir chapitre 2.3
page 4) et [EX := ID]G le but courant dans lequel ont été remplacées les diverses occu-
rences de l’expression EX (apparaissant dans le but) par l’identificateur ID.

Il est nécessaire de vérifier la bonne définition de l’expression EX car sortie de son contexte
(le but courant), elle peut éventuellement être mal définie.
Supposons en effet que sous l’hypothèse xx + 1 <= 1 on ait le but xx + 1 <= 1 ∨
max(1..xx) = xx. Ce but est bien défini puisque xx+1 <= 1 est bien défini et not(xx+1 <=
1) ⇒ ∆p(max(1..xx) = xx) i.e. not(xx + 1 <= 1) => ∆e(max(1..xx)) soit encore
not(xx+1 <= 1) => 1..x∩NAT ∈ FIN(NAT)∧not(1..xx) = ∅ (d’après la bonne définition
de ∨ et de max). Si on effectue ae(max(1..xx),MAX) sans précaution concernant la bonne
définition, on obtient le but max(1..xx) = MAX => xx+1 <= 1∨MAX = xx. Puis une
déduction (par dd) permet de faire monter en hypothèses la formule max(1..xx) = MAX
qui est maintenant dépourvue de sens puisqu’on a l’hypothèse xx + 1 <= 1 (et donc
1..xx = ∅).

Remarquons enfin que le prouveur tente une preuve automatique du lemme de bonne

15
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définition de l’expression EX et si la preuve échoue, le lemme de bonne définition devra
être démontrée interactivement.

Exemple1

Soit le but à démontrer suivant :

1+wr<=p2 => p2+1<=p1 or p1<=wr &
1+p2<=wr => p2+1<=p1 & p1<=wr
=>
p2+1<=p1 or p1<=p3

L’opérateur désire remplacer l’expression p2 + 1 par pp2 :

PRI> ae(p2+1,pp2)

On obtient le but suivant (le lemme de bonne défintion de p2 + 1, réduit à btrue, est
démontré automatiquement par le prouveur) :

p2+1=pp2
=>
(1+wr<=p2 => pp2<=p1 or p1<=wr &
1+p2<=wr => pp2<=p1 & p1<=wr
=>
pp2<=p1 or p1<=p3)

On peut ensuite monter en hypothèse l’égalité pp2 = p2 + 1 (en utilisant la commande
deduction dd) et on vérifie cela à l’aide de la commande Search Hypothesis :

PRI> sh(p2)

Searching all Hypothesis that
contain p2
match with a

Starting search...
Found hypothesis List is

pp2=p2+1 &
3<=p2 &
p2<=2147483647 &
0<=p2 &
p2: INTEGER

End of found hypothesis
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Exemple2

Soit le but à démontrer suivant :

Hypothesis
...
0<=aa &
aa <= bb &
...

Goal
max(aa..bb) = {bb}

L’utilisateur souhaite remplacer l’expression max(aa..bb) par MAXI :

ae(max(aa..bb),MAXI)

Le lemme de bonne définition associé à l’expression max(aa..bb) est not(aa..bb = ∅) ∧
aa..bb ∩NATURAL : FIN(NATURAL). Le prouveur automatique ne parvient pas à le
démontrer, il génére donc le premier sous-but suivant :

not(aa..bb = {})

Une fois ce but démontré (par exemple par ah(aa<=bb) & pp(rp.0)), le prouveur génére
le sous-but suivant :

aa..bb /\ NATURAL: FIN(NATURAL)

La commande pr suffit alors à démontrer ce but. La bonne définition de l’expression
max(aa..bb) est donc démontrée. Le prouveur peut donc effectuer la subsitution de max(aa..bb)
par MAXI dans le but de départ et générer le nouveau but :

max(aa..bb) = MAXI => MAXI = {bb}
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4.2 Add hypothesis

Ajout d’une hypothèse

Syntaxe

ah(P )
avec :
– P est un prédicat

Utilisation

Cette commande permet d’ajouter le prédicat P dans la pile des hypothèses.

Dans les hypothèses courantes, le prédicat P doit :
– être bien défini (voir chapitre 2.3 page 4),
– être bien typé (voir chapitre 2.2 page 3),
– pouvoir se déduire des hypothèses courantes.
Si la preuve courante était

prouver B sous les hypothèses h1, . . ., hn

alors le prouveur va tenter de prouver successivement
prouver P sous les hypothèses h1, . . ., hn

puis
prouver B sous les hypothèses h1, . . ., hn, P

Cette preuve est effectuée avec la force de preuve courante.
Après avoir exécuté la commande ah(P), le but courant devient P. Si après la commande
pr (voir chapitre 4.38 page 100), le but courant est toujours P, l’hypothèse P n’a pas pu
être prouvée.
Lorsque l’hypothèse P a été prouvée, le but devient P ⇒ B. L’utilisateur a alors la possibi-
lité soit de monter directement l’hypothèse P (commande dd (voir chapitre 4.14 page 49)),
soit de lancer le prouveur automatique qui montera l’hypothèse P’, obtenue après traite-
ments sur P.
Si P ne peut pas être prouvé avec la force courante, on peut essayer une force supérieure.
Toute la ligne de commande sera alors réexécutée avec la nouvelle force.

Puisque cette commande n’est pas protégée contre le mauvais typage et la mauvaise
définition, l’utilisateur doit donc vérifier que l’hypothèse ajoutée est bien typée et bien
définie.

Ceci peut être vérifié a posteriori à l’aide l’outil mdelta (cf. Manuel Utilisateur Version
1.0.).

Exemple

Soit la situation suivante :
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Hypothesis
xx: 1..10 &
yy: 1..10 &
zz: 1..100

Goal
xx+yy-1: 1..100

L’opérateur désire ajouter l’hypothèse xx + yy : 2..20. Il exécute la commande ah :

PRI> ah(xx+yy: 2..20)
Starting Add Hypothesis

Le nouveau but devient :

Goal
xx+yy: 2..20

Cette hypothèse est à prouver avant de pouvoir poursuivre. L’opérateur lance le coeur de
preuve :

PRI> pr
Starting Prover Call

L’hypothèse xx+yy : 2..20 a été prouvée : le but devient xx+yy : 2..20 => but courant.

Goal
xx+yy: 2..20 => xx+yy-1: 1..100

En utilisant la commande pr (voir chapitre 4.38 page 100) ou dd (voir chapitre 4.14
page 49), la preuve peut alors se poursuivre avec la nouvelle hypothèse.
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4.3 Arithmetic Proof

Appel du prouveur arithmétique

Syntaxe

ap
ap(n)

avec :
– n est une valeur numérique permettant de limiter le fonctionnement du mécanisme. Si

cette valeur n’est pas précisée, la valeur de 400 est prise

Syntaxe

Le prouveur arithmétique est un mécanisme destiné à rechercher une contradiction dans
un ensemble d’inéquations. Cette contradiction est recherchée en créant de nouvelles
inéquations par combinaison linéaire. Le nombre d’inéquations est limité afin d’éviter un
bouclage du mécanisme.

La commande ap permet d’appeler le mécanisme sur l’obligation de preuve courante. Le
mécanisme va travailler sur les inéquations que comporte la pile des hypothèses. Si le but
courant est une inéquation de la forme a ≤ b, alors l’inéquation a > b est ajoutée à la liste
des inéquations sur lesquelles va travailler le mécanisme.

Exemple 1

Soit l’obligation de preuve suivante :

Hypothesis
xx: INTEGER &
0<=xx &
xx<=10 &
yy: INTEGER &
0 = 1+yy-xx &
xx-1 = yy &
btrue &
0<=9 &
9: INTEGER

Goal
xx-1<=9

Etant donné la forme du but et le nombre d’inéquations en hypothèses, l’utilisation de la
commande ap est recommandé.
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PRI> ap
Begin Arithmetic Proof

Le but courant est alors déchargé.

Exemple 2

Cet exemple montre le comportement de la commande lorsque le mécanisme échoue dans
son travail. Soit l’obligation de preuve suivante :

Hypothesis
xx: INTEGER &
0<=xx &
xx<=10 &
btrue &
0<=9 &
9: INTEGER

Goal
xx<=9

L’obligation de preuve étant fausse, la commande ne décharge pas le but.

PRI> ap
Begin Arithmetic Proof
This Command gives nothing new

La commande ap n’est pas enregistrée, le but courant n’est pas modifié.
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4.4 Abstract predicate

Abstraction d’un prédicat

Syntaxe

aq(P )

avec :
– P est un prédicat

Utilisation

Cette commande permet de créér une nouvelle variable nommée PP ou PP$i équivalente
au prédicat P contenu dans le but courant et de remplacer le prédicat par cette nouvelle
variable dans le but courant.
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4.5 Apply rule

Application d’une règle ou une théorie utilisateur

Syntaxe

ar(T)
ar(r, M)

avec :
– T est un identifiant de théorie ou de tactique (voir chapitre 2.6 page 7),
– r est un identifiant de règle (Theorie.Numero)
– M est un mode qui dépend du type de règle :

– Règles n’effectuant pas de réécriture :
– M=Once : application de la règle une seule fois
– M=Multi : application de la règle, tant qu’elle s’applique
– M=Fwd : application de la règle en forward.

La règle doit alors être de la forme
h1 ∧ . . . ∧ hn ⇒ g

Pour tous les ensembles de n hypothèses valides qui cöıncident avec h1, . . . , hn,
l’hypothèse g correspondante est générée.

– M=Fwd(P) : Idem cas précédent, mais on impose en plus que l’une des hypothèses
h1, . . . , hn cöıncide 1 avec P

– Règles de réécriture : M doit être de la forme A ou A.B, avec :
– A = AllHyp :réécriture de toutes les hypothèses.
– A = Goal : réécriture du but.
– A = Hyp(f) :réécriture des hypothèses qui cöıncident avec f.
– B peut être Part(g). Dans ce cas, la réécriture est restreinte aux sous formules des

formules sélectionnées qui cöıncident avec g.

Utilisation

ar est une commande qui permet d’appliquer une règle ou une théorie sur différentes par-
ties du lemme à prouver.
Pour des règles de réécriture, l’argument M permet d’agir de manière contrôlée sur n’im-
porte quelle partie de l’obligation de preuve, but ou hypothèse.

1On dit que H cöıncide avec P si H et P ont même forme (c’est à dire qu’il est possible d’instancier les
jokers de P pour obtenir exactement H).
Par exemple, xx = yy + 3 - min(4..7) cöıncide avec :

– a = b
car a peut être remplacé par xx et b par yy + 3 - min(4..7)

– c = d - e
car c peut être remplacé par xx, d par yy + 3 et e par min(4..7).
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Les règles utilisées sont celles de la base de règles du prouveur, des règles éventuelles conte-
nues dans le fichier pmm (voir chapitre 6 page 151) associé au composant, ainsi que les
règles contenues dans le fichier PatchProver (voir chapitre 7 page 153).

Pour accéder à la base de règles il faut cliquer sur le menu ”Display/print” et ensuite sur le
bouton ”Display Rules Database” de la fenêtre INTERACTIVE PROOF du prouveur
interactif.

Application en mode backward (M=Once ou M=Multi) :
– si la règle est de la forme

a1 ∧ . . . ∧ an ⇒ c
et que le but courant est de la forme c, alors il y a division de la preuve en n sous-buts

a1, . . . , an

– si la règle est de la forme
a1 ∧ . . . ∧ an ⇒ c == d

et que c est une sous-formule 2 du but courant, alors il y a division de la preuve en n
sous-buts

a1, . . . , an

Si les n sous-buts sont prouvés, alors c se réécrit en d.

Application en mode forward (M=Fwd) :
– si la règle est de la forme

a1 ∧ . . . ∧ an ⇒ c
les antécédents a1, . . . , an sont cherchés dans les hypothèses pour générer la nouvelle
hypothèse c.
Le procédé peut boucler facilement (par exemple : la règle boucle car elle se ré-applique
sur son conséquent), c’est pourquoi, l’option Fwd(P) permet d’imposer que l’une des
hypothèses ai trouvée cöıncide avec P.

Application d’une tactique :
– si l’on n’utilise que des théories Backward

La commande sera :
ar(tb1;tb2;...;tbn)

– si l’on utilise des théories Backward et des théories Forward
La commande sera :

ar((tb1;tb2;...;tbn;DED),(tf1;tf2;...;tfp))

2Par exemple, xx + yy est une sous-formule de 0 ≤ min(1..xx + yy)
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La théorie DED (théorie native du kernel réalisant la montée des hypothèses dans la
pile) est obligatoire. Les théories Forward ne sont appelées qu’à l’occasion de chaque
hypothèse montée. Les théories Backward génèrent des buts dérivés P => Q mais ne
font pas monter les hypothèses P . Il faut donc leur associer une théorie permettant
d’effectuer une déduction directe (DED). Lorsque la commande ar se terminera, les
hypothèses seront associées au but courant, qui sera alors :

Hypothèses générées ⇒ But courant
Bien entendu, les théories peuvent être “tildées”. Par exemple :

ar(((tb1;tb2~;)~;tbn;DED),(tf1;tf2~;...;tfp~))
Implicitement

ar((tb1;...;tbn),(tf1;...;tfp))
est équivalent à

ar((tb1;...;tbn)~,(tf1;...;tfp)~)
Après l’application de la commande ar, si de nouvelles hypothèses sont générées, le but
est de la forme H ⇒ B (l’opérateur peut voir les nouvelles hypothèses générées). Il faut
exécuter la commande pr (voir chapitre 4.38 page 100) pour relancer la preuve et faire
monter ces hypothèses.

Attention ! Si des règles utilisateur (pmm, PatchProver) sont utilisées, la validité de la
preuve peut être remise en question. Il faut alors effectuer une démonstration mathématique
pour chacune de ces règles.

Exemple 1

Soit la situation suivante :

Hypothesis
xx: 1..10 &
yy: 1..10 &
zz: 1..100

Goal
xx+yy-1: 1..100
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L’opérateur utilise le fichier pmm suivant :

THEORY test IS

a: 1..d &
b: 1..d
=>
a+b: 2..2*d;

d <= a-c &
a-c <= e
=>
a-c: d..e

END

La théorie test est lue et compilée, grâce à la commande pc (voir chapitre 4.35 page 90).

PRI> pc
Loading theory test

La règle test.1 est alors appliquée en mode forward (génération d’hypothèses).

PRI> ar(test.1,Fwd)
Starting Apply Rule

5 nouvelles hypothèses ont été générées. Le but devient :

Goal
xx+xx: 2..20 &
xx+yy: 2..20 &
yy+xx: 2..20 &
yy+yy: 2..20 &
zz+zz: 2..200
=>
xx+yy-1: 1..100

Grâce à la commande dd (voir chapitre 4.14 page 49).

PRI> dd
Starting Deduction
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les hypothèses sont ensuite montées dans la pile des hypothèses.

New Hypothesis since last command
xx+xx: 2..20 &
xx+yy: 2..20 &
yy+xx: 2..20 &
yy+yy: 2..20 &
zz+zz: 2..200

Goal
xx+yy-1: 1..100

La règle test.2 est alors utilisée en mode backward.

PRI> ar(test.2, Once)
Starting Apply Rule

La règle s’applique (on vérifie que la ligne de commande contient ar(test.2, Once)) et les
deux sous-buts 1 ≤ xx+yy−1 et xx+yy−1 ≤ 100 vont être traités. Le premier sous-but
est à prouver :

Goal
1<=xx+yy-1

Le prouveur automatique est appelé une première fois :

PRI> pr
Starting Prover Call

Le premier sous-but est déchargé. Le second sous-but devient le but courant.

Goal
xx+yy-1<=100

Par appel au prouveur automatique

PRI> pr
Starting Prover Call

le second sous-but est déchargé et l’obligation de preuve est prouvée, moyennant la jus-
tesse des règles contenues dans le fichier pmm !
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La ligne de commande est finalement :

Force(0) &
ar(test.1,Fwd) &
dd &
dd &
ar(test.2,Once) &
pr &
pr &

Next

Exemple 2

Soit la situation suivante :

Hypothesis
tt: {e1,e2,e3,e4,e5} => zz = e5 &
zz = e5 => tt: {e1,e2,e3,e4} &
tt = e5 => zz = e1 &
zz = e1 => tt = e5

Goal
tt = e5 or zz = e2

associée au fichier pmm suivant :

THEORY test IS

bguard(WRITE: bwritef("Application de test.1\n")) &
(B=>not(A))
=>
(A or B)

END
&
THEORY testbis IS

a = b &
b: E
=>
a: E

END
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L’opérateur essaye d’appliquer la théorie backward test au but courant. Les hypothèses
seront montées par la théorie DED. En cas de génération d’hypothèses, la théorie forward
testbis sera alors essayée.

PRI> ar((test;DED),testbis)
Application de test.1
Starting Apply Rule

La règle test.1 contient une garde permettant d’imprimer un message indiquant son
déclenchement (Application de test.1). La règle testbis.1 s’est déclenchée lors de la montée
de l’hypothèse zz = e2 et a permis de générer l’hypothèse zz ∈ {e1, e2, e3, e4, e5}. Toutes
les hypothèses générées sont finalement rangées comme antécédent du but courant.

Goal
btrue & zz=e2 & zz: {e1,e2,e3,e4,e5} => not(tt = e5)
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4.6 Back

Recul d’un pas de preuve

Syntaxe

ba
ba(n)

avec :
– n vaut Node pour reculer au noeud précédent dans l’arbre de preuve.
– n prend une valeur numérique lorsqu’on sait de combien de commandes on veut reculer.

Utilisation

Cette commande provoque le recul d’un pas de preuve : l’effet de la dernière commande
est annulé. Le but courant, les hypothèses et la ligne de commande reprennent leur état
précédent. Il se peut que la commande ba ne produise pas de déplacement, si l’on est en
début de ligne de commande (aucune commande exécutée).
Cette commande a un effet sur l’état de l’obligation de preuve : si celle-ci vient d’être
prouvée et que l’on applique la commande ba, on va se replacer juste avant la dernière
commande qui finit la démonstration et l’obligation de preuve redevient non prouvée.

La commande Back peut reculer du nombre de pas spécifié lors de l’appel de la commande.

Le paramètre Node fait reculer l’état de l’obligation de preuve, jusqu’au précédent niveau
d’indentation dans la ligne de commande. Ce paramètre donne un Back très rapide car
aucune commande n’est rejouée.

ba ne s’applique pas sur une commande ff (voir chapitre 4.17 page 58).

Exemple 1

Soit l’obligation de preuve dont la ligne de commande est la suivante :

Force(0) &
ar(test.1,Fwd) &
dd &
dd &
ar(test.2,Once) &
pr &
pr &

Next
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PRI> sr(All, abs(a=b), not(c))
Searching in All rules with filter

consequent should contain not(c)
consequent should match with a = b

On recherche les règles dont le conséquent est de la forme a = b et qui contient au moins
une formule de la forme ¬c, et dont l’un des antécédents est de la forme a ≥ b :

PRI> sr(All, abs(a=b), not(c), abs(a>=b))
Searching in All rules with filter

consequent should contain not(c)
consequent should match with a = b
antecedent should match with a >= b

On recherche les règles dont l’un des antécédent est de la forme a ≥ b :

PRI> sr(All, abs(No), No, abs(a>=b))
Searching in All rules with filter

antecedent should match with a >= b

On recherche les règles dont le conséquent est de la forme a ≥ b :

PRI> sr(All, abs(a>=b))
Searching in All rules with filter

consequent should match with a => b

On recherche les règles dont l’un des antécédents doit contenir au moins une formule de
la forme not(a− b) :

PRI> sr(Goal.Rewr, abs(No), No, abs(No), not(a-b))
Searching in Goal.Rewr rules with filter

antecedent should contain not(a-b)
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4.51 Simplify Set

Simplification des expressions ensemblistes du but courant

Syntaxe

ss

Utilisation

Cette commande déclenche un certains nombre de simplifications sur les expressions en-
semblistes composant le but. Les mécanismes mis en place sont nettement plus puissants
que les règles de la base de règles. Cette commande doit donc améliorer la simplification
du but.

Cette simplification ensembliste utilise principalement trois outils.
– Le premier outil effectue les simplifications sur des expressions composées de valeurs

littérales.
– Le deuxième outil travaille sur des termes quelconques.
– Le troisième outil essaye d’utiliser les informations de la pile d’hypothèses.
Le premier outil travaille sur les opérateurs ensemblistes et fonctionnels suivants :
– union (A ∪B)
– intersection (A ∩B)
– différence ensembliste (A−B)
– union généralisée (union(E))
– intersection généralisée (inter(E))

– inversion de relation (r−1)
– domaine (dom(r))
– co-domaine (ran(r))
– identité (id(r))
– restriction (u C r)
– anti-restriction (u C− r)
– corestriction (r B v)
– anti-corestriction (r B− v)
– image (r[w])
– évaluation de fonction (f(x))
– surcharge (r C−−q)
– produit direct (p⊗ q)
– composition (p; q)
– produit parallèle (p||q)
– première et deuxième projection (prj1(E,F ), prj2(E,F ))
– produit cartésien (A×B)
– cardinal (card(E))

– transformation d’intervalle (a..b) en énumération
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De plus, il est capable de gérer l’ensemble BOOL, et certaines opérations sur l’ensemble
telle que l’appartenance à un ensemble.

En raison de la complexité de l’algorithme, seuls les opérateurs ensemblistes sont reconnus
par le deuxième outil :
– union (A ∪B)
– intersection (A ∩B)
– différence ensembliste (A−B)
– union généralisée (union(E))
– intersection généralisée (inter(E))
Le troisième outil reconnait les opérateurs :

– union (A ∪B)
– intersection (A ∩B)
– différence ensembliste (A−B)

– inversion de relation (r−1)
– domaine (dom(r))
– co-domaine (ran(r))
– identité (id(r))
– restriction (u C r)
– corestriction (r B v)
– image (r[w])
– surcharge (r C−−q)
– composition (p; q)

Remarquons une limitation importante de cette commande : le nombre maximum d’éléments
d’un ensemble énuméré gérable par ss est fixé à dix en raison de la compléxité de leur
traitement.

Exemple

Soit une obligation de preuve transformée par la commande mp en :

Hypothesis
ff: INTEGER +-> INTEGER &
xx: INTEGER &
yy: INTEGER &
ff: INTEGER <-> INTEGER &
dom(ff) <: INTEGER &
ran(ff) <: INTEGER

Goal
({2|->3,3|->4}/\{2|->xx})-{yy|->3} = ff

La commande ss va essayer de simplifier le but.
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PRI> ss
Begin SimplifySet

et le nouveau but devient :

Goal
({2|->3}/\{2|->xx})-{yy|->3} = ff

Cette nouvelle forme du but est effectivement plus simple. Sans avoir d’hypothèses sur les
valeurs de xx et yy, il n’est pas possible de continuer les simplifications.
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4.52 Step

Exécution de la commande sauvegardée suivante

Syntaxe

st
st(n)

avec :
n vaut
– une valeur numérique indiquant le nombre de pas à faire
– End si l’on veut rejouer toute la preuve sauvée

Utilisation

Cette commande permet d’exécuter la commande suivante de la ligne de commande sau-
vegardée.
Elle permet de ré-appliquer, pas à pas, les commandes interactives d’une session de preuve
précédente.

La ligne de commande sauvegardée est constituée de commandes interactives qui ont
été utilisées lors d’un travail de preuve interactive antérieur (sinon la ligne de commande
sauvegardée ne contient que la commande pr (voir chapitre 4.38 page 100)). Lorsque l’on
se positionne sur une obligation de preuve, aucune commande n’est exécutée au préalable.
L’opérateur a alors la possibilité de rejouer le travail de preuve précédent (sauvegardé),
grâce à la commande st, et/ou d’utiliser d’autres commandes interactives.

Le paramètre n permet d’appliquer plusieurs commandes sauvées en une seule fois.
Une valeur numérique permet d’effectuer le nombre de commande spécifié. Si le nombre
est supérieur au nombre de commandes sauvées, la commande Step renvoie un message
d’erreur.

End permet de rejouer toutes les commandes interactives sauvegardées, à partir de la
position courante de rejeu de la ligne de commande sauvegardée.
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Exemple

Soit l’obligation de preuve dont la ligne de commande sauvegardée est :

Command line :
Force(0) &
Next

Saved line pos 1
Force(0) &
ar(test.1,Fwd) &
dd &
dd &
ar(test.2,Once) &
pr &
pr

Il y a 6 commandes interactives sauvegardées (ar(test.1, Fwd) ∧ dd ∧ dd ∧ ar(test.2, Once) ∧
pr ∧ pr). Nous allons les rejouer les unes après les autres.
L’indicateur Saved line pos 1 indique que la prochaine commande ajoutée par l’intermédiaire
de la commande st sera la commande n01, c’est à dire ar(test.1, Fwd) car Force(0) est
juste un indicateur de force.

PRI> st
Next step: ar(test.1,Fwd)

La première commande sauvegardée s’applique :

Starting Apply Rule
Command line :

Force(0) &
ar(test.1,Fwd) &
Next

Saved line pos 2

La première commande ar(test.1, Fwd) a été rejouée. L’indicateur Saved line pos montre
que la prochaine commande exécutée par la commande st sera la commande no2.

PRI> st
Next step: dd
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La seconde commande sauvegardée s’applique :

Starting Deduction
Command line :

Force(0) &
ar(test.1,Fwd) &
dd &
Next

Saved line pos 3

Il est possible de rejouer toutes les commandes jusqu’à la dernière.

PRI> st(End)

Les quatre dernières commandes sauvegardées sont alors exécutées :

Starting Deduction
Starting Apply Rule
Starting Prover Call
Starting Prover Call

La ligne de commande obtenue est donc :

Command line :
Force(0) &
ar(test.1,Fwd) &
dd &
dd &
ar(test.2,Once) &
pr &
pr &

Next
Saved line pos 7

Il n’y a plus de commandes à rejouer car l’indicateur de position vaut 7, c’est à dire qu’il
pointe vers la fin de la liste de commandes sauvegardées.

PRI> st
Nothing to step
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4.53 Save without question

Sauvegarde forcée de la ligne de commande courante

Syntaxe

sw

Utilisation

Cette commande permet de réaliser une sauvegarde forcée du travail de preuve effectué
sur l’obligation de preuve courante.

Exemple

Soit l’obligation de preuve Calcul.2 suivante qui a pour ligne de commande

Force(0) &
pr &
Next

L’obligation de preuve courante est alors sauvegardée (état, ligne de commande), grâce à
la commande sw.

PRI> sw
PO Calcul.2 saved
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4.54 Try everywhere

Application d’une suite de commandes à un ensemble d’obligations de preuve

Syntaxe

te(f, m.n.p)
te(f,m.n’)
te(f,n”)
te(f)

avec :
– f représente la ligne de commande que l’on veut essayer.

– Soit f est une suite de commandes séparées par des & et encadrée par des parenthèses
– Soit f est le nom d’une obligation de preuve. Dans ce cas, on utilise la ligne de

commande sauvegardée de l’obligation de preuve t.n.
– m vaut :

– Append : retenter les preuves en plaçant les commandes f après les commandes
sauvegardées

– Prepend : retenter les preuves en plaçant les commandes f avant les commandes
sauvegardées

– Replace : retenter les preuves en utilisant les commandes f au lieu des commandes
sauvegardées

– n vaut :
– Loc : se limiter aux obligations de preuve de l’opération (ou la clause) en cours de

preuve
– Gen : traiter toutes les obligations de preuve du composant
– List(L) : traiter toutes les obligations de preuve de la liste L (liste d’identifiants

d’obligations de preuve i.e. Nom Operation . Indice Obligation, séparées par des &)
– Patt(P) : traiter toutes les obligations de preuve dont le but cöıncide avec la formule

P
– Op(O) : traiter les obligations de preuve correspondant à l’opération (ou la clause)

de nom O
– O[A..B] : traiter les obligations de preuve de l’opération (ou la clause) de nom O

comprises entre O.A et O.B avec A strictement positif et B supérieur ou égal à
A

– n’ vaut :
– List(L)
– Patt(P)
– Op(O)
– O[A..B]

– n” vaut :
– List(L)
– Patt(P)
– Op(O)
– O[A..B]
– O.I : traiter l’obligation de preuve nommée O.I où O désigne une opération (ou une

clause) et I un numéro d’obligation de preuve
– p vaut :
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– All : retraiter même les obligations de preuve prouvées
– Unproved : se limiter aux obligations de preuve non prouvées

Alias

ta(f) est équivalent à te(f, Remplace.Gen.Unproved)

Utilisation

Cette commande permet d’essayer d’appliquer une démonstration à toutes les obligations
de preuve du composant en ne mémorisant cette démonstration que sur les obligations de
preuve qu’elle a permis de prouver. Généralement, l’opérateur aura préparé cette suite de
commandes à l’occasion de la preuve de l’une des obligations de preuve. Différents modes
sont proposés, pour pouvoir agencer la nouvelle démonstration par rapport à celles déjà
existantes sur chaque obligation de preuve.

Des messages envoyés à l’opérateur indiquent quelles sont les obligations de preuve qui
ont changé d’état.
La ligne de commande des obligations de preuve qui sont devenues prouvées est aussi
modifiée. Seules les commandes qui auront été efficaces (action non nulle sur l’état de la
preuve) seront sauvegardées.
La suite de commandes peut comprendre au plus une commande de force. L’emplacement
de la commande de force est indifférent puisque toute la ligne de commande est exécutée
à force constante.

te(f) est équivalent à te(f, Replace.Loc.Unproved).

te(f,n”) est équivalent à te(f,Replace.n”.Unproved) pour n” distinct de List(L) et O.I.

te(f,List(L)) est équivalent à te(f, m.List(L).All). De plus l’option Unproved n’est pas
disponible avec List(L).

te(f,O.I) est équivalent à te(f,O[I..I]).

te(f,m.n’) est équivalent à te(f,m.n’.Unproved) pour n’ distinct de List(L).

te(f,m.List(L)) est équivalent à te(f,m.List(L).All).

Exemple1

Soit le composant contenant la clause Initialisation, l’opération Calcul1 et sept obligations
de preuve, toutes non prouvées. On affiche la situation grâce à la commande gs (voir cha-
pitre 4.22 page 67) :

PRI> gs
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On obtient :

State of all PO
Initialisation

PO1 Unproved 1: 1..10
PO2 Unproved 1: 1..100
PO3 Unproved not(e5 = e1)
PO4 Unproved e1 = e5

Calcul
PO1 Unproved xx+yy-1: 1..100
PO2 Unproved not(uu = e1)
PO3 Unproved e1 = e5

End

L’opérateur tente d’appliquer la ligne de commande dd & pr pour toutes les obligations
de preuve du composant, en remplaçant en cas de preuve réussie la ligne de commande
existante par dd & pr. La ligne de commande existante est ignorée (argument Replace).

PRI> te((dd & pr), Replace.Gen.All)

Les obligations de preuve Initialisation.1, Initialisation.2, Initialisation.3, Initialisation.4
et Calcul.1 sont prouvées et sauvegardées.

Begin TryEveryWhere
++++---

Le résultat de l’application de la ligne de commandes est alors affiché.

Summary
Calcul.1 : Unproved --> Proved, pr
Initialisation.4 : Unproved --> Proved, pr
Initialisation.3 : Unproved --> Proved, pr
Initialisation.2 : Unproved --> Proved, pr
Initialisation.1 : Unproved --> Proved, pr
End TryEveryWhere

On vérifie, grâce à la commande gs (voir chapitre 4.22 page 67), que cinq obligations de
preuve ont été effectivement prouvées.
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PRI> gs
State of all PO

Initialisation
PO1 Proved 1: 1..10
PO2 Proved 1: 1..100
PO3 Proved not(e5 = e1)
PO4 Proved e1 = e5

Calcul
PO1 Proved xx+yy-1: 1..100
PO2 Unproved not(uu = e1)
PO3 Unproved e1 = e5

End

Exemple2

Soit le composant suivant contenant la clause Initialisation, l’opération Analyse et six
obligations de preuve, toutes non prouvées. On affiche la situation grâce à la commande
gs (voir chapitre 4.22 page 67) :

PRI> gs

On obtient :

State of all PO
Initialisation

PO1 Unproved ff: INTEGER +-> BOOL
PO2 Unproved ff(1) = TRUE
PO3 Unproved xx: dom(ff)

Analyse
PO1 Unproved a1: 1..10
PO2 Unproved a1 = a2
PO3 Unproved a2 <= 11

End

L’opérateur tente d’appliquer la ligne de commande dd & pr sur les obligations de preuve
numéro 1 d’Initialisation et numéros 2 et 3 d’Analyse. Il utilise le mode par défaut soit
Replace et All :
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PRI> te((dd & pr),List(Initialisation.1 & Analyse.2 & Analyse.3))

Begin TryEveryWhere
+++
Summary
Initialisation.1 transformed Unproved --> Proved, dd & pr
Analyse.2 transformed Unproved --> Proved, dd & pr
Analyse.3 transformed Unproved --> Proved, dd & pr
End TryEveryWhere

L’opérateur utilise ensuite la démonstration sauvegardée de l’obligation de preuve Ana-
lyse.2 pour l’essayer sur Analyse.1 :

PRI> te(Analyse.2,Analyse.1)

Begin TryEveryWhere
+
Summary
Analyse.1 transformed Unproved --> Proved, dd & pr
End TryEveryWhere

L’opérateur décide alors de tenter à nouveau la commande dd puis la commande pr sur
les obligations de preuve non prouvées de la clause Initialisation :

PRI> te((dd & pr),Replace.Op(Initialisation).Unproved)

Begin TryEveryWhere
++
Summary
Initialisation.2 transformed Unproved --> Proved, dd & pr
Initialisation.3 transformed Unproved --> Proved, dd & pr
End TryEveryWhere

On remarque donc que dans notre cas, en repartant d’obligations de preuve toutes non
prouvées, il aurait été judicieux d’appliquer les commandes dd et pr sur toutes les obliga-
tions de preuve de la clause Initialisation par exemple :



COMMANDES INTERACTIVES 137

PRI> te((dd & pr),Replace.Initialisation[1..3].All)

Begin TryEveryWhere
+++
Summary
Initialisation.1 transformed Unproved --> Proved, dd & pr
Initialisation.2 transformed Unproved --> Proved, dd & pr
Initialisation.3 transformed Unproved --> Proved, dd & pr
End TryEveryWhere

Enfin on aurait aussi pu utiliser les commandes de preuve précédentes seulement sur les
obligations de preuve dont le but cöıncide avec la formule x : y, soit :

PRI> te((dd & pr),Replace.Patt(x : y).All)

Begin TryEveryWhere
+++
Summary
Initialisation.1 transformed Unproved --> Proved, dd & pr
Initialisation.3 transformed Unproved --> Proved, dd & pr
Analyse.1 transformed Unproved --> Proved, dd & pr
End TryEveryWhere
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4.55 Proof by attempts

Preuve par tentatives

Syntaxe

tp(m)
tp(m,n)

avec :
– m vaut

– Goal pour une preuve par tentative se basant sur la forme du but
– Hyp pour une preuve par tentative se basant sur les hypothèses

– n est une valeur numérique indiquant le nombre maximum de tentatives à faire.

Utilisation

Cette commande peut être utilisée de deux façon. La première méthode se base sur la
forme du but et essaye de générer des hypothèses supplémentaires en se basant sur les
règles qui pourraient s’appliquer. Cette méthode utilise des règles générées de manière
automatique dites règles alpha. La deuxième méthode se base sur les hypothèses. Il s’agit
des règles de preuve par tentatives classique du prouveur.

Dans les deux cas, une valeur numérique peut indiquer le nombre maximum de sous-
preuves tentées. La valeur par défaut de ce paramètre est 20.

Exemple

Si le but courant est :

Goal
aa <: xx\/yy
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L’application de la commande tp(Goal,20) donne le résultat suivant :

Goal
aa <: xx &
aa <: yy\/xx &
xx <: xx\/yy &
xx <: xx\/yy &
aa <: xx\/yy/\aa &
aa <: aa/\(xx\/yy) &
POW(xx) <: POW(xx\/yy)
=>
aa <: xx\/yy

Les hypothèses générées sont des hypothèses qui vont servir à la preuve du but.
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4.56 User Simplification

Utilisation de Règles de Réécriture Utilisateur

Syntaxe

us(T)
us(T | M)

avec :
– T la tactique de réécriture :

– t le nom d’une théorie utilisateur (du PatchProver ou d’un fichier Pmm) ne contenant
que des règles de réécriture. Ces règles peuvent être gardées mais ne doivent pas avoir
d’autre antécédent.

– t.n, le nom d’une règle d’une théorie t de réécriture utilisateur,
– t ;U, où t est le nom d’une théorie utilisateur et U une tactique de réécriture,
– t.n ;U, où t.n est le nom d’une règle de réécriture utilisateur et U une tactique de

réécriture.
– M le mode d’application des réécritures :

– soit le mot-clé Goal (cas par défaut quand le mode M n’est pas spécifié)
– soit le mot-clé AllHyp
– soit le mot-clé Hyp(h) avec h correspondant à l’hypothèse choisie

Utilisation

Cette commande permet d’utiliser des règles de réécriture utilisateur (contenues dans
le PatchProver et/ou dans un fichier Pmm), soit sur l’hypothèse h, soit sur toutes les
hypothèses, soit enfin sur le but courant en limitant au maximum la consommation de
mémoire.

Lorsqu’une tactique composée (c’est-à-dire une liste de tactique séparée par des point-
virgules) est utilisée, on applique d’abord les règles spécifiées par la tactique la plus à
gauche, puis celles des autres tactiques, en parcourant la liste de gauche à droite.

Si M = Hyp(h), le but devient :
H ⇒ B

où H est obtenu en appliquant les simplifications sur l’hypothèse h, si elle existe.

Si M = AllHyp, le but devient :
H ⇒ B

où H est obtenu en appliquant les réécritures sur toutes les hypothèses.

Si M = Goal, le but devient :
B

′

où B
′
est obtenu en réécrivant le but courant B à l’aide des règles de simplification.

On essaie d’appliquer une règle de réécriture donnée tant qu’elle est susceptible de s’ap-
pliquer.
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Exemple

Soit les théories utilisateurs suivantes contenues dans le PatchProver ou dans un fichier
Pmm :

THEORY Mes_Simplifications IS

x: f[{a}] == {x |-> a} <: f;

(x + y)*z == (x*z + y*z)
END

&

THEORY Enum_Simp IS

binhyp(A : INTEGER) &
binhyp(B : INTEGER)
=>
(x: {A}\/{B} == (x = A) or (x = B))

END

Soit alors l’obligation de preuve suivante :

Hypotheses
...
aa : INTEGER &
bb : INTEGER &
6 <= (xx+2)*3 &
yy: {aa,bb}
...
Goal
xx: ENS => not((xx+yy)*2 : gg[{5}])

On peut réécrire le but en utilisant les réécritures de Mes Simplifications :

PRV> us(Mes_Simplifications|_Goal)

Cela donne donc le but :

Goal
xx: ENS => not({(xx*2 + yy*2) |-> 5} <: gg)

On peut aussi par exemple ne vouloir appliquer que la première règle de réécriture de
Mes Simplifications. On doit alors expliciter la règle que l’on souhaite utiliser. Dans notre
cas, le nom de la première règle de la théorie Mes Simplifications est Mes Simplifications.1.
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PRI> us(Mes_Simplifications.1)

Le but devient :

Goal
xx: ENS => not({(xx+yy)*2 |-> 5} <: gg)

On a bien appliqué la première règle seulement.

Il est aussi possible d’effectuer les simplifications pour toutes les hypothèses.

PRI> us(Mes_Simplifications;Enum_Simp|_AllHyp)

Toutes les nouvelles hypothèses apparaissent comme antécédents du but courant :

Goal
6<=(xx*3 + xx*3) &
yy = aa or yy = bb
=>
xx: ENS => not((xx+yy)*2 : gg[{5}])

On peut enfin décider de ne simplifier qu’une hypothèse :

PRV> us(Mes_Simplifications|_Hyp(6<=(xx+2)*3))

On obtient alors :

Goal
6<=(xx*3 + xx*3)
=>
xx: ENS => not((xx+yy)*2 : gg[{5}])
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4.57 Validation of rule

Démonstration d’une règle utilisateur

Syntaxe

vr(t,r | i)

avec :
– t indique le type de la règle et peut prendre les 2 valeurs :

– Back pour une règle Backward. Cette valeur est la valeur par défaut.
– Fwd pour une règle Forward.

– r est la règle proprement dite.
– i est le temps de coupure en secondes du prouveur de prédicat . Si ce paramètre est

omis, le temps est de 60s en intéractif.

Utilisation

Cette commande permet de démontrer une règle que l’utilisateur désire inclure dans son
travail de preuve. Le prouveur de prédicat essaye de prouver cette règle.

Le prouveur de prédicat est toujours utilisé avec un temps de coupure. En effet bien que
ne bouclant pas par construction, le prouveur de prédicat peut être très long pour prouver
ou non un but. Ce temps de coupure est par défaut de 60s mais il est paramétrable par
l’utilisateur.

Les règles sont traduites en langage des prédicats avant leur démonstration par le prou-
veur de prédicats. Ceci est fait de la même manière que dans les OPR (voir Manuel de
Référence des OPR version 1.0.).

A titre d’exemple, on peut signaler que les règles de la forme binhyp(P ) ∧ G ⇒ D sont
traduites en P ∧ G⇒ D).
De mêmeLes règles de la forme binhyp(P ) ∧Q⇒ (G == D) sont traduites en P ∧ Q⇒
(G == D)).

Cette commande ne vérifie pas la bonne définition des règles prouvées. Pour être sur qu’une
règle prouvée est réellement juste, il faut controler la bonne définition de la règle à l’aide
de l’outil delta.

Exemple

L’opérateur tente de démontrer la règle A <: B & B <: C => A <: C :

PRI> vr(Back, (binhyp(A<:B) & binhyp(B<:C) => A<:C))
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La règle est prouvée par le prouveur de prédicats.

The rule was proved



Chapitre 5

Paramétrage du Prouveur

Le prouveur utilise le mécanisme des ressources mis en place dans l’AtelierB. Celui-ci
permet de spécifier des options de fonctionnement prises en compte lors de l’ouverture
du projet B (cf. le paragraphe 2.6. “Paramétrer son AtelierB” du Manuel Utilisateur de
l’AtelierB).

5.1 Temps de Coupure Paramétrable

Ressource : ATB*PR*Time Out.
Valeur : entier strictement positif.
Signification : temps de coupure en secondes.
Valeur par défaut : 300 (secondes).

Cette option permet de modifier la valeur du temps de coupure des prouveurs satel-
lites PP (Prouveur de Prédicats) et ML (Prouveur MonoLemme) en Passe Configurable
“User Pass” (voir chapitre 9 page 157) ou en phase de rejeu “Replay”.

Cette option permet de tester en User Pass des tactiques de preuve utilisant de manière
massive le prouveur de prédicats. Cette possibilité de modulation permet donc de lancer
des preuves avec des temps de coupure (temps de calcul maximum autorisé avant arrêt
du processus de preuve) faibles afin de pouvoir tester rapidement l’efficacité d’une telle
tactique.
Une autre manière d’utiliser cette ressource est d’augmenter le temps de coupure de PP et
ML lors d’une phase de rejeu (prove replay) d’un projet sur une machine lente : on est
alors certain que les preuves réussies sur des machines rapides s’effectueront encore avec
succès sur les machines plus lentes.

Exemple :
Si on dispose de la théorie User Pass suivante :
THEORY User Pass IS
ff(0) & dd(0) & pp(rp.0)
END
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et que l’on souhaite savoir si cette suite de commandes est efficace, il suffit de positionner
la ressource Time Out à une valeur faible, disons 10 secondes et de lancer la preuve auto-
matique en mode User Pass. Lorsque le temps de preuve avec pp exèdera ces 10 secondes,
la preuve s’achèvera sur un échec.

5.2 Normalisation des formules P ⇒ Q et ¬P

Ressource : ATB*PR*Keep Non Simplified Hypothesis.
Valeur : TRUE ou FALSE.
Signification : On conserve les prédicats non simplifés seulement si cette ressource vaut
TRUE.
Valeur par défaut : TRUE.

Le principe de simplification de prédicats de la forme P ⇒ Q et ¬P consiste à transfor-
mer ces formules en P ∧ P ′ ⇒ Q et ¬(P ∧ P ′) (où P ′ est la forme simplifiée de P ). ce
fonctionnement correspond à la valeur TRUE pour cette ressource.
A contrario, la valeur FALSE permet de ne conserver que les prédicats simplifiés i.e. de
transformer les formules initiales en P ′ ⇒ Q et ¬P ′.
Dans certains cas la présence simultanée du prédicat non simplifié et du prédicat simplifié
peut empêcher l’application de mécanismes du prouveur. Par exemple, le prouveur ne peut
effectuer un Modus Ponens sur les hypothèses P , P ′ et (P ∧ P ′) ⇒ Q alors qu’il le fait
sur les hypothèses P ′ et P ′ ⇒ Q.

Exemple :
Soit l’obligation de preuve suivante :

Goal
x1<=3-y1 => x1<=2+ii &
x1+y1<=3 &
=>
5+z1 = y1

Nous sommes dans le cas où la ressource est positionnée à la valeur TRUE. En effec-
tuant successivement un dd(0) (pour faire monter dans la pile des hypothèses les deux
hypothèses locales) puis sh(x1) pour visualiser les hypothèses contenant le terme x1, on
obtient :

Found hypothesis List is
x1+y1<=3 &
0<=3-x1-y1 &
0<=3-x1-y1 & x1+y1<=3 => x1<=2+ii

End of found hypothesis

Remarquons que l’hypothèse 0 <= 3−x1− y1 (respectivement 0 <= 3−x1− y1∧x1 <=
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3− y1 ⇒ x1 <= 2 + ii) est la version simplifiée de la formule x1 + y1 <= 3 (respective-
ment x1 <= 3− y1 => x1 <= 2 + ii), on a donc conservé comme prévu les versions non
simplifées.
Puisque nous disposons des deux hypothèses x1+y1 <= 3 et 0 <= 3−x1−y1, le modus po-
nens sur l’hypothèse 0 <= 3−x1−y1∧x1 <= 3−y1 ⇒ x1 <= 2+ii devrait être possible :

Invalid argument / Inexistent a=>b Hypothesis in
mh(0<=3-x1-y1 & x1<=3-y => x1<=2+ii)

Le prouveur ne parvient pas effectuer le Modus Ponens.
On positionne la ressource à la valeur FALSE. En effectuant les mêmes commandes in-
teractives sur la même obligation de preuve, on obtient :

Found hypothesis List is
x1<=2+ii &
0<=3-x1-y1 &
0<=3-x1-y1 => x1<=2+ii

End of found hypothesis

Cette fois nous avons conservé uniquement les versions simplifiées des formules. Remar-
quons que l’on dispose aussi de l’hypothèse x1 <= 2 + ii obtenue par un modus ponens
déclenché automatiquement sur 0 <= 3− x1− y1 ⇒ x1 <= 2 + ii. Le prouveur n’a pas
été géné par la présence d’hypothèses non simplifiées.

5.3 Paquetages de Règles Additionnelles

Ressource : ATB*PR*Use Rule Package.
Valeur : liste d’identificateurs de paquetages (ou de théories) séparées par des virgules.
Signification : liste des paquetages de règles additionnelles (simplification, backward et for-
ward) à utiliser dans le cœur de preuve.
Valeur par défaut : le symbole “ ?”.

Cette nouvelle fonctionnalité permet l’utilisation de paquetages de règles additionnelles.
Ces paquetages de règles validées sont constituées de trois différentes catégories de règles :
simplification, backward et forward (voir chapitre 2.4 page 5) et sont utilisées par le prou-
veur automatique comme des règles de la base de règles classique.
Dans la version actuelle, seul le paquetage p1 a été ajouté. Pour accéder aux règles de sim-
plification (respectivement, backward et/ou forward), il suffit de positionner la ressource
ATB*PR*Use Rule Package à la valeur s1 (respectivement b1 et/ou f1). Si on veut utiliser
toutes les règles de p1, il suffit alors de spécifier la valeur p1 dans le fichier de ressource.
Positionner la ressource à la valeur “ ?” signifie que l’on n’utilise aucune règle du paque-
tage p1.
A terme, le but est de pouvoir utiliser dans le prouveur automatique plusieurs paquetages
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de manière incrémentale.

Les règles du paquetage p1 permettent de traiter des opérateurs du langage B qui
n’étaient pas complètement couverts par les règles de la base native du prouveur : le
modulo mod, le minimum min, le maximum max, la division entière /, la somme

∑
et le

produit
∏

.

Exemple :
Soit le but xx mod tt <= nn sous les hypothèses :

tt<=nn &
1<=tt &
tt:INT1 &
xx<=nn &
xx:INT1 &
1<=nn &
nn:INT1

Lorsque la ressource n’est pas positionnée à la valeur p1, la commande pr échoue. Par
contre, cette commande réussit lorsque la ressource vaut p1.

5.4 Base de règles utilisateur

Ressource : ATB*PR*BRPR Path.
Valeur : le chemin vers le fichier contenant les règles utilisateur.
Signification : Fichier contenant des règles utilisateur chargées automatiquement au démarrage
du prouveur

Les fichiers .pmm ((voir chapitre 6 page 151)) permettent d’ajouter des règles pour la
preuve d’un composant. La base de règles utilisateur est un méchanisme similaire per-
mettant d’ajouter des règles utilisateur de manière globale dans l’Atelier B. Le fichier
référencé par la ressource ATB*PR*BRPR Path contient un ensemble de théories chargées
automatiquement par l’Atelier B lors du démarrage du prouveur.

Additionellement, les trois théories BRPR Backward, BRPR Simplify et BRPR Forward
peuvent être définies. Ces théories sont utilisées directement par le prouveur automatique,
et peuvent permettre d’améliorer le taux de preuve automatique.

La théorie BRPR Forward doit être de la forme THEORY BRPR Forward IS Tac(T) END,
et les théories BRPR Backward et BRPR Simplify contiennent des règles de preuve.
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5.5 Nombre Maximum d’Instanciation d’Hypothèses Quan-
tifiées Universellement

Ressource : ATB*PR*Max Number Of Universal Hypothesis Instantiation.
Valeur : un quadruplet d’entiers littéraux positifs (séparés par des virgules).
Signification : Nombre maximum d’application du mécanisme GenAny pour chacune des
forces de preuve.
Valeur par défaut : (100, 200, 1000, 10000).

Cette ressource permet de limiter le nombre d’application des règles forward GenAny
sur des hypothèses quantifiées universellement en fonction de la force de preuve utilisée :
ainsi la première valeur du quadruplet correspond au nombre d’application maximum des
règles de GenAny par hypothèse quantifiée universellement pour la force 0, le deuxième
pour la force 1, le troisième pour la force 2 et le dernier pour la force 3.
Le mécanisme GenAny du prouveur permet de particulariser des hypothèses de la forme
∀(X).(P (X) ⇒ Q) (où P (X) est un prédicat vérifié par X) en fonction d’hypothèses
P (Xi), i.e. de générer les hypothèses [X := Xi]Q pour chacun des Xi vérifiant P .

Cette option permet donc à l’utilisateur de modifier le nombre maximum d’application
des règles GenAny sur des hypothèses quantifiées universellement et ce, pour chaque force
de preuve séparément.

Lorsque un composant B comporte un certain nombre d’hypothèses quantifiées univer-
sellement, il est en général intéressant de limiter le nombre d’application des règles de
GenAny sur chacune des hypothèses : cela permet d’éviter de générer trop d’hypothèses
dont peu d’entre elles serviront à la preuve proprement dite et ainsi d’éviter une explosion
combinatoire.

5.6 Trace de règles utilisateur

Ressource : ATB*PR*Trace User Rules.
Valeur : TRUE ou FALSE.
Signification : Indique si l’application d’une règle utilisateur doit afficher un message.
Valeur par défaut : FALSE.

Dans le cas ou cette ressource est positionnée à TRUE, un message est affiché à chaque
fois qu’une règle utilisateur est appliquée. Ce message est de la forme suivante : Applying
user rule T.n, ou T.n correspond au nom de la règle utilisateur. T correspond au nom
de la théorie ou la règle est définie, et n a la position de cette règle dans la théorie.

Utiliser cette ressource peut permettre de déterminer quelles sont les règles utilisateur
utilisées.
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Chapitre 6

Proof Manual Method : ajout de
règles utilisateur

Le prouveur automatique dispose de mécanismes généraux de preuve, reposant sur une
base de règles dont la portée n’est pas universelle.
Ces mécanismes ont été conçus pour résoudre une large gamme d’obligations de preuve,
principalement les obligations de preuve peu complexes. Le prouveur a donc un pouvoir de
résolution limité. Pour permettre de traiter les cas de preuve les plus difficiles, il est pos-
sible, outre d’orienter la preuve par l’intermédiaire de commandes interactives (ah,dd, ph,
se, ...) et d’utiliser des règles manuelles. Ces règles peuvent correspondre à des manques
de la base de règles. Elles permettent aussi de décharger une obligation de preuve, lors
du premier pas de preuve interactive, en incorporant l’obligation de preuve (sous forme
“jokerisée”) dans le fichier pmm du composant.

Ce fichier se situe dans le même répertoire que le composant, a pour racine le nom du
composant et pour extension pmm.
Il est écrit en langage de théorie 1.
Les règles contenues dans le fichier .pmm sont chargées par la commande pc (voir cha-
pitre 4.35 page 90) et appliquées par la commande ar (voir chapitre 4.5 page 23).
Lors de l’accès au fichier .pmm, le prouveur affiche un message d’acceptation du fichier ou
un message d’erreur.

Les règles doivent obligatoirement être équipées du système de trace (voir chapitre 10
page 159), si l’on veut utiliser le système de trace lors des démonstrations et obtenir
l’arbre de preuve. Si des règles pmm sont appliquées et ne sont pas tracées, le comporte-
ment du module de génération d’arbre de preuve n’est plus garanti.

Attention !
Alors que toutes les autres fonctionnalités du démonstrateur interactif sont totalement
protégées, cette possibilité d’application de règles écrites manuellement ne l’est pas.
Il est possible d’entrer une règle fausse, provoquant ainsi des démonstrations fausses.

1voir le Manuel de référence du Logic Solver
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Si aucune règle manuelle de ce type n’a été utilisée, alors la validité du démonstrateur
(automatique + interactif) suffit à assurer la validité de la preuve, quelles que soient les
commandes interactives appelées.
Si par contre, des règles manuelles ont été ajoutées, alors il faudra s’assurer de ces règles.
L’emploi d’un démonstrateur de règles pourra être préconisé pour cette tâche ; mais il est
clair que l’esprit dans lequel est fait le démonstrateur interactif est d’éviter l’emploi de ces
règles manuelles.



Chapitre 7

Patchprover : ajout direct de
règles dans le prouveur

Ce système s’utilise de la manière suivante :
– Créer un fichier de nom PatchProver dans le répertoire “base de donnée du projet” (bdp)

concerné
– Programmer en langage de théories dans ce fichier, sachant que :

– Les règles de la théorie PatchProverBi où i est la force seront appliquées par la force
i AVANT les règles et les mécanismes du prouveur.

– Les règles de la théorie PatchProverAi où i est la force seront appliquées par la force
i APRES les règles et les mécanismes du prouveur (juste avant l’échec).

– Les règles de la théorie PatchProverHi sont appliquées sur la formule conjonctive de
chaque paquet d’hypothèses qui est chargé en force i.

– La force Rapide n’est pas équipée du PatchProver.
Dans PatchProverBi, B signifie ”Before” et dans PatchProverAi, A signifie ”After”.

– Ces théories sont déclarées vides dans le prouveur :
– PatchProverH0 PatchProverH1 PatchProverH2 PatchProverH3
– PatchProverB0 PatchProverB1 PatchProverB2 PatchProverB3
– PatchProverA0 PatchProverA1 PatchProverA2 PatchProverA3

– AUCUNE NORMALISATION N’EST FAITE DANS CE FICHIER. Donc ne jamais
utiliser les formes de gauche du tableau de normalisation. En particulier : dans les nota-
tions internes du prouveur, {e} doit toujours être un singleton. Sinon le comportement
ultérieur n’est pas garanti.

– Toutes ces théories sont des backward. Les théories PatchProverHi doivent fonctionner
comme des réécritures.En effet, elles sont appelées sur chaque paquet d’hypothèses par

bguard((PatchProveri~;RES): bresult(H), Q)

On peut créer d’autres théories, faire des bcall et des bguard, etc... Pour sortir des
messages, utiliser

bcall(WRITE: bwritef(...))

– ATTENTION : L’USAGE DE PATCHPROVER EST RESERVE A L’UTILISATEUR
CONNAISSANT LE LANGAGE DE THEORIES. CE N’EST PAS UNE MÉTHODE
SECURITAIRE. PatchProver n’est lu qu’au démarrage du prouveur automatique ou
interactif. Après avoir modifié ce fichier, il vaut mieux dé-prouver toutes les obligations
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de preuve et lancer une preuve en rejeu.
– Si PatchProver contient des erreurs de syntaxe, il n’est pas pris en compte et n’a donc

pas d’influence sur la preuve.
Les règles et les appels de mécanismes doivent obligatoirement être équipés du système
de trace (voir chapitre 10 page 159), si l’on veut utiliser le mécanisme de trace lors des
démonstrations et obtenir l’arbre de preuve. Si des règles du PatchProver sont appliquées
et ne sont pas tracées, le comportement du module de génération d’arbre de preuve n’est
plus garanti.



Chapitre 8

User Simplification : théories de
simplification de l’utilisateur

Cette fonctionnalité permet à l’utilisateur d’employer des théories de simplification parti-
culières, dans le cadre de la réalisation de règles utilisateur. Ces théories, ne contenant que
des règles de réécriture, contenues dans le PatchProver et/ou dans le fichier Pmm asocié,
sont utilisables à l’aide de la garde en Langage de Théorie :

bguard(UserSimpX : UserSimpG(T | B), R)

où T est la tactique de preuve, B une formule que l’on veut simplifier et R, un joker
(syntaxiquement : une unique lettre), qui reçoit le résultat de l’application des règles de
la tactique T sur la formule B.

Les tactiques de preuve représentent l’ordre d’application des règles de simplifications.
Leur syntaxe est la suivante :

Tactique ::= T | T.n | T ; Tactique | T.n ; Tactique

où T représente un nom de théorie de réécriture et n un entier (donc T.n dénote le nom
d’une règle de la théorie T). Ainsi quand la tactique est réduite à un nom de théorie, on
tentera l’application de toutes les règles de réécriture la composant. Quand la tactique
est un nom de règle, seule la règle de réécriture correspondante sera utilisée. Enfin, si la
tactique est de la forme U ; V où U et V sont des tactiques, on exécutera d’abord la
tactique U puis V.
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EXEMPLE

Soit par exemple les règles de réécriture suivantes contenues dans le PatchProver :

THEORY Maplet IS

x: f[{a}] == {x |-> a} <: f

END

&

THEORY Enum_Simp IS

binhyp(A : INTEGER) &
binhyp(B : INTEGER)
=>
(x: {A} \/ {B} == (x = A) or (x = B))

END

On peut utiliser ces règles au niveau d’autres règles utilisateur de manière simplifiée et op-
timisée pour réduire la consommation mémoire à l’aide de la théorie prédéfinie UserSimpX :

THEORY Preuve_Admise IS

bguard(UserSimpX: UserSimpG(Maplet|x:f[{a}]),R) &
bsubfrm({x|->a},btrue,R,r) &
bnum(a) &
binhyp(not(Eval({x|->a}) = {y,z}))
=>
not(x:{y,z} & x:f[{a}])

END



Chapitre 9

User Pass : utilisation de passes
configurables

9.1 Présentation

Il est possible de définir des tactiques de preuve et de les utiliser en preuve automatique.
Ces tactiques de preuve sont constituées de lignes de commandes interactives.
Chaque ligne de commandes sera testée sur toutes les PO restant à prouver. L’appel au
prouveur automatique se fait en “Automatic User Pass”.

Les tactiques de preuve sont définies :
– soit dans le fichier PatchProver (voir chapitre 7 page 153)
– soit dans le fichier pmm (voir chapitre 6 page 151) associé à chaque composant à prouver
Elles doivent être contenues dans la théorie User Pass. Si la théorie User Pass est
définie à la fois dans le fichier PatchProver et dans le fichier pmm, seule la théorie contenue
dans le PatchProver sera prise en compte et on obtiendra alors le message suivant :

Theory User_Pass Not Loaded because name clashes with native Theories

Un exemple de théorie User Pass est donnée ci-dessous :

THEORY User_Pass IS

dd(0) & pr(Red);
dd(1) & pr(Red) & dd(1) & pr(Red);
dd(1) & tp(Goal,10)

END

La première ligne de commandes utilisée sera donc :

dd(0) & pr(Red)

Sur les PO non prouvées après application de cette première ligne de commande, la ligne
de commandes suivante sera appliquée :

dd(1) & pr(Red) & dd(1) & pr(Red)
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Enfin, pour les PO restantes, c’est la dernière ligne de commandes qui sera utilisée :

dd(1) & tp(Goal,10)

9.2 Filtres pour User Pass

Il est possible de filtrer les tactiques de preuve de la manière suivante :
– Utilisation du mot-clef Operation : Si l’on souhaite utiliser certaines commandes de

preuve uniquement sur les obligations de preuve (non prouvées) d’une opération (ou
clause) o, il suffit de rajouter dans la ligne de commande de la théorie User Pass, le
mot-clef Operation(o),

– Utilisation du mot-clef Pattern : Si l’on souhaite utiliser certaines commandes de preuve
uniquement sur les obligations de preuve (non prouvées) dont le but sans les hypothèses
locales cöıncide avec une formule f, il suffit de rajouter dans la ligne de commande de
la théorie User Pass, le mot-clef Pattern(f).

La position du filtre dans la liste des commandes n’a aucune incidence.

Il est aussi possible de combiner les deux filtres précédents pour n’utiliser des commandes
que sur les obligations de preuve d’une opération (ou clause) donnée et dont les buts
cöıncident avec une certaine formule.

Soit par exemple la théorie User Pass suivante :

THEORY User_Pass IS

Operation(op0) & dd(0) & pr(Red);
Pattern(x=y) & dd(1) & pr(Red) & dd(1) & pr(Red);
Operation(op1) & Pattern(x:X) & dd(1) & tp(Goal,10)

END

La première ligne de commandes utilisée sur les obligations de preuve non prouvées de
l’opération op0 sera donc :

dd(0) & pr(Red)

Sur les PO non prouvées après application de cette première ligne de commande dont le
but cöıncide avec la formule x = y, la ligne de commandes suivante sera appliquée :

dd(1) & pr(Red) & dd(1) & pr(Red)

Enfin, pour les PO non prouvées restantes de l’opération op1 et dont le but cöıncide avec
la formule x ∈ X, c’est la dernière ligne de commandes qui sera utilisée :

dd(1) & tp(Goal,10)

L’avantage de l’utilisation des filtres est de ne pas tenter inutilement l’application de
commandes sur des PO dont on sait que cela ne donnera rien (en particulier à cause de la
forme de leurs buts).



Chapitre 10

Système de trace

10.1 Description

Le système de trace permet de suivre l’application des règles de la base de règles du prou-
veur, les simplifications du but effectuées lors de l’appel de mécanismes, les preuves par
cas et par tentatives, la génération, la simplification et la montée des hypothèses dérivées.

L’équipement des règles se fait de la manière suivante :
– règle Backward atomique

La règle originale n’a pas d’antécédent et est de la forme
Q

La règle équivalente équipée du sytème de trace est :
bcall1(AtomicRule(premiere_regle)) => Q

premiere regle est le nom de baptème de la règle, qui est indépendant de la théorie
d’accueil de la règle.

– règle Backward non-atomique

La règle originale est de la forme
P => Q

La règle équivalente équipée du sytème de trace est :
bcall1(BackwardRule(Deuxieme_regle)) & P => Q

– règle Forward

La règle originale est de la forme
P => Q

La règle équivalente équipée du sytème de trace est :
P => Q & bcall1(ForwardRule(Troisieme_regle))

Pour l’équipement de mécanismes (PatchProver), on tracera l’entrée et la sortie du mécanisme.
Si le code d’appel du mécanisme MECA est le suivant :

Traitement
=>
MECA(I, O);

avec I correspondant aux données d’entrée du mécanisme MECA et O correspondant aux
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données de sortie, le mécanisme équivalent équipé du système de trace sera :

Traitement &
bcall1(SimplifyNewH(I,O))
=>
MECA(I, O);

s’il s’agit d’un mécanisme transformant ou générant des hypothèses, et

Traitement &
bcall1(SimplifyNewG(I,O))
=>
MECA(I, O);

s’il s’agit d’un mécanisme transformant le but.

10.2 Utilitaire

On trouvera en annexe le code source d’un programme permettant d’équiper les règles
d’un fichier avec le système de trace, de manière automatique.
La mise en oeuvre de ce programme est la suivante :

1. Le programme doit être compilé (fichier equipe.src)
krt -c equipe.src equipe.kin

en ayant au préalable copié la table des symboles depuis AB/press/lib/Bsym/B ST
dans le répertoire contenant le fichier equipe.src.

2. Il faut créer un fichier equipe.ex contenant le prédicat Equipe, paramétré par le
nom du fichier à équiper et la liste éventuelle des théories Forward (Par défaut, on
considère que les théories contiennent des règles Backward).
Par exemple, si le fichier equipe.ex contient :

Equipe(‘‘test.src’’)

les règles contenues dans le fichier “test.src” seront équipées du système de trace en
mode backward.

Si le fichier equipe.ex contient :
Equipe(‘‘test.src’’ | (toto , titi, tutu))

les règles contenues dans le fichier “test.src” seront équipées du système de trace
en mode backward, sauf celles des théories toto, titi et tutu qui seront équipées en
mode forward.

3. Le programme doit être exécuté
krt -b equipe.kin equipe.ex

Exemple d’utilisation

Si le fichier equipe.ex contient :
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Equipe(‘‘test.src’’ | SensAvant)

et que le fichier test, src contient :

THEORY truc IS

toto
=>
tata;

titi
=>
machin;

toto;

titi

END

&

THEORY SensAvant IS

titi
=>
toto;

tutu
=>
tata

END
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le lancement du programme equipe

krt -b equipe.kin equipe.ex

donnera :

THEORY truc IS
bcall1(BackwardRule(truc.1)) &
toto
=>
tata

;
bcall1(BackwardRule(truc.2)) &
titi
=>
machin

;
bcall1(AtomicRule(truc.3))
=>
toto

;
bcall1(AtomicRule(truc.4))
=>
titi

END

&

THEORY SensAvant IS
titi
=>
toto &
bcall1(ForwardRule(SensAvant.1))

;
tutu
=>
tata &
bcall1(ForwardRule(SensAvant.2))

END
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Liste des commandes disponibles

LISTE DES COMMANDES PAR THEME

catégorie sous-catégorie commande signification page
Construction Choix du niveau de preuve ff Change force 58
des preuves Appel des prouveurs pr Prove 100

ml Mono Lemma Prover 86
mp MiniProof 83
pp Predicate Prover 96
ap Arithmetic Prover 20
ss Simplify Set 125
mc ModelChecking 79
tp Proof by attempts 138

Application d’une règle ar Apply rule 23
us User Simplification 140

Réécriture ae Abstract Expression 15
aq Abstract predicate 22
eh User equality in hypothesis 54

Cas particuliers de ct Contradiction 41
règle d’inférence cts Special contradiction 43

fh False hypothesis 60
dc Do cases 44
dcs Special do cases 47
se Suggest for exist 113

Opérations sur les dd Deduction 49
hypothèses ch Create Hypothesis 40

ph Particularize hypothesis 94
mh Modus ponens hypothesis 84
ah Add hypothesis 18
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catégorie sous-catégorie commande signification page
Recherche et Recherche dans la base sr Search rule 122
visualisation
d’information

Recherche dans le gs Global situation 67
composant sp Show Proof 119

Recherche dans l’OP sh Search hypothesis 115
la Logical Analysis 73
dt Display Term 52
gt Graphical Trace 70
lp Show literal PO 77
rp Show reduced PO 109
cg Current Goal 39

Recherche dans les commandes help Help 72
Navigation dans ba Back 30

les OP re Reset 108
ne Next 89
pv PreviousPO 106
go Goto 64
gr Goto with reset 66
gw Goto without save 71

Répétition de rr Repeat 111
commandes bb Loop 33

te Try everywhere 132
st Step 128
fw Forward 62

Sauvegarde des sw Save without question 131
OP sq Save with question 121

Théories pc Pmm compile 90
utilisateur vr Validation of rule 143
Quitter qu Quit 107
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LISTE DES COMMANDES PAR ORDRE ALPHABETIQUE

Commande Signification page
ae Abstract Expression 15
ah Add hypothesis 18
ap Arithmetic Prover 20
ar Apply rule 23
aq Abstract Predicate 22
ba Back 30
bb Loop 33
cg Current Goal 39
ch Create Hypothesis 40
ct Contradiction 41
cts Special Contradiction 43
dc Do cases 44
dc Special do cases 47
dd Deduction 49
dt Display Term 52
eh Use equality in hypothesis 54
ff Change force 58
fh False hypothesis 60
fw Forward 62
go Goto 64
gr Goto with reset 66
gs Global situation 67
gt Graphical Trace 70
gw Goto without save 71
help Help 72
la Logical Analysis 73
lp Show literal PO 77
mc ModelChecking 79
mh Modus ponens hypothesis 84
ml Mono Lemma Prover 86
mp MiniProof 83
ne Next 89
pc Pmm compile 90
ph Particularize hypothesis 94
pp Predicate Prover 96
pr Prove 100
pv PreviousPO 106
qu Quit 107
re Reset 108
rp Show reduced PO 109
rr Repeat 111
se Suggest for exist 113
sh Search hypothesis 115
sp Show Proof 119
sq Save with question 121
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Commande Signification page
sr Search Rule 122
ss Simplify Set 125
st Step 128
sw Save without question 131
te Try everywhere 132
tp Proof by attempts 138
us User Simplification 140
vr Validation of rule 143
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ANNEXE

Programme d’équipement du système de trace

Voici un programme, écrit en langage de théorie, qui permet d’équiper automatiquement
du système de trace, les règles d’un fichier.

‘B_ST

THEORY Main IS

bget(F, R)
& EquipeTheories(R | __PasDeTheorie__)

=>
Equipe(F);

bget(F, R)
& EquipeTheories(R | L)

=>
Equipe(F | L);

bcall(WRITE: bwritef("\nTHEORY % END\n", T))
=>
EquipeTheories((THEORY T END) | L);

bcall(WRITE: bwritef("\nTHEORY % IS\n", T))
& bcall(MODR: bmodr(IndexRegle.1,0))
& EquipeReglesBackward(C | T)
& bcall(WRITE: bwritef("\nEND\n"))

=>
EquipeTheories((THEORY T IS C END) | L);

bsearch(T, (L , btrue), R)
& bcall(MODR: bmodr(IndexRegle.1,0))
& bcall(WRITE: bwritef("\nTHEORY % IS\n", T))
& EquipeReglesForward(C | T)
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& bcall(WRITE: bwritef("\nEND\n"))
=>
EquipeTheories((THEORY T IS C END) | L);

EquipeTheories((A) | L)
& bcall(WRITE: bwritef("\n&\n"))
& EquipeTheories((B) | L)

=>
EquipeTheories((A & B) | L);

brule(IndexRegle.1, N)
& bguard((ARI;MODR): bmodr(IndexRegle.1, (N+1)))
& brule(IndexRegle.1, M)
& bcall(WRITE: bwritef("%\n=>\n% &\n bcall1(ForwardRule(%.%))\n", A, B, T, M))

=>
EquipeReglesForward((A=>B) | T);

EquipeReglesForward(A | T)
& bcall(WRITE: bwritef("\n;\n"))
& EquipeReglesForward(B | T)

=>
EquipeReglesForward((A;B) | T);

brule(IndexRegle.1, N)
& bguard((ARI;MODR): bmodr(IndexRegle.1, (N+1)))
& brule(IndexRegle.1, M)
& bcall(WRITE: bwritef("bcall1(AtomicRule(%.%)) \n=>\n%\n", T, M, A))

=>
EquipeReglesBackward(A | T);

brule(IndexRegle.1, N)
& bguard((ARI;MODR): bmodr(IndexRegle.1, (N+1)))
& brule(IndexRegle.1, M)
& bcall(WRITE: bwritef("bcall1(BackwardRule(%.%)) &\n%\n=>\n%\n", T, M, A, B))

=>
EquipeReglesBackward((A=>B) | T);

EquipeReglesBackward(A | T)
& bcall(WRITE: bwritef("\n;\n"))
& EquipeReglesBackward(B | T)

=>
EquipeReglesBackward((A;B) | T)

END

&
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THEORY IndexRegle IS
0

END


